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Invitation au cours d'arbitrage du Sanshou en 2012 
 

 
Chers arbitres, chères arbitres, chères écoles de l’association 
 
Nous avons fixé la date du cours d’arbitrage (19/02/2012). Nous dépendons de votre aide. 
 
Le cours sera organisé à Lachen, dans les locaux du Club de sports de combat (anciennement Black 
Dragon). Nous mènerons ce cours en une journée, par conséquence, nous commenceront tops le matin à 
09h30. 
 
Comme en 2012, les écoles participantes devront nous donner en disposition au moins  un arbitre de 
Sanshou par tournoi. Ses arbitres seront convoqués. 
 
Un athlète ne peut pas être prit comme arbitre, parce que le fait d’organisé le déroulement serait 
trop grand. Alors, s'il vous plaît, respecter ce point particulièrement. 
 
Pour l’année 2012 nous aurons besoin d'au moins 20 à 22 arbitres qui compte les points. Puis nous aurons 
besoin d’arbitre de plateforme, au moins 3-4 arbitres, de sorte que nous pouvons mener à bout un tournoi 
bien organisé. 
 
Age minimum: 16 ans à partir du 01/01/2012 
 
Marqueur: Attribue des points et est positionné dans les coins. 
Arbitre de plateforme: Gère les combats et donne des avertissements et des mises en garde. Ce travail 
nécessite des connaissances conquis en tant que arbitre de points. 
 
Tous les arbitres obtiendront une semaine après leurs formations en temps d’arbitre leurs plans de 
disposition pour l’année 2012. Une explication plus détaillée sera donnée au cours  l'arbitrage. 
 
Important: Tous ceux qui veulent travailler avec nous comme arbitre de Sanshou doivent avoir suivi le 
cours d’arbitrage et ont besoin d’une licence de la Fédération Suisse Wushu pour l’année 2012 (40,00 
CHF). (Même niveau de connaissance pour tous). 
 
Nous vous invitons à participer au cours d’arbitrage pour l’année 2012. 
 
Les dates clés: 
 
Lieu: Club de sports de combat, Feldmoosstrasse 45, 8853 Lachen 
Date: Le dimanche 19 Février 2012 
Heure: 09.30 jusqu'à environ 16.00 heures (déjeuner de 12.00 bis 13.30) 
Instructeur: Reto Theiler 
 
Le cours d'arbitre pour l’année 2012 est réalisé sans frais de cours. Le formulaire de licence, à condition 
qu'aucune licence sera disponible en 2012, doit est donné au jour du cours d’arbitrage. 
 
Le participant devra se tenir en disposition à l'Association pour les tournois 2012. 
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Nous espérons avoir de nombreux participant et un bon succès au cours d’arbitrage 2012. 
 

Avec mes meilleures salutations 
 Swiss Wushu Federation 
 

  
 Michael Totzke 
 Organisateur arbitre Sanshou 


